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DISSOLUTION DE LA CHAMBRE.
 ( 

■ ]a chambre des députés a repoussé la loi de ] 
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ur 01a dissolution est devenue un fait prochain, im- ] 

ili^
,c

"
0
r'

nns
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 tous les projets réactionnaires du cabinet doetri-
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 brisé la dernière chaîne du système de 

(tï'^'TQut alors était dans cette voie: ministère, ad- j 
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t, force publique , tout était organisé t 
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'|a lutte'; pour la continuation des moyens de vio- i 

t", mbinaison du ministère de M. Molé ne pouvait j 
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°aucune modification sérieuse dans la marche des • 

. '.'hi chambre, fatiguée, épuisée même par l'acte de j 
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 nu'elle venait d'accomplir, n'avait plus de force i 

'■feuler ou avancer; harcelé par les doctrinaires, ] 
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 devant leurs attaques, incertain dans ses ailian- , 
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'naiiiet des influences du tiers-parti, le ministère ne 

^âilde quel coté se placer, avec qui marcher, et ce n'est 
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'i force de se rendre petit qu'il a pu continuer la ses-
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s ces derniers temps, nous l'avons vu se contre-

fat chaque jour : ainsi, à son avènement, il annonçait 
>K
, les lois de déportation et de non-révélation seraient 

Lseolées aux chambres et discutées, et la session s'est 

Utmiuée sans que ces lois aient été mises en délibéra-

! voulait soutenir la loi d'apanage, et la loi d'apanage est 

lorte de la blessure que lui avait faite l'illustre pamphlé-

lairede l'opposition radicale.— Le ministère Molé, dont 

li politique est de vivre au jour le jour , ne pouvait plus, 

a
prés ses défaites de tribune, ses hésitations, se présenter 

Ifiant la chambre ; et la chambre elle-même n'avait plus 

k force pour donner naissance à un nouveau ministère. 

In présence de pareils faits, la dissolution était donc une 

KCKsilé, nécessité comprise par tous les esprits et de-

uni laquelle il a fallu céder. 

M lis doctrinaires combattent la dissolution, ce n'est pas 

qu ils n'en aient compris l'urgence , car ils savent bien que 

i.fiuiwt ne pourrait pas avec la chambre trouver une ma-

jorité-.-c'est parcelle chambre qu'il aété vaincu, par elle 

il» pourrait pas revivre ; —mais, en gens habiles, ils voû-

taient sa conservation jusqu'à la nouvelle session : ils es-

jjtffM, en gagnant du temps, reprendre le pouvoir , puis 

tondre et faire eux-mêmes ensuite les élections. Voilà 

fcwret de leurs résistances, de leurs alarmes feintes : à 

u venté, on voit facilement quel mobile les pousse, 

liais eiifln le Journal des Débats, qui jusqu'à ce jour avait 
!!
C«é la dissolution, vient de se prononcer: s'il l'a fait, 

'«quelle est arrêtée. 

- jours passés il s'alarmait aussi : « L'état de l'Europe 

Mit pas satisfaisant : comment faire des élections en 

«ce de l'agitation de l'Angleterre ! Alors que don 

^'apparaissait menaçant sous les murs de Valence, 
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tugal était près d'entrer en révolution , re-
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Çe. en pareille occurrence, n'était-ce pas livrer 

^ "ira des chances douteuses ? Aujourd'hui l'h orizon 

politique s'est éclairci, et les motifs qui faisaient repousser 

la dissolution n'existent plus. » Le Journal des Débats veut 

qu'on profite de l'état de calme qui règne en France ; l'oc-

casion lui paraît belle , à quoi bon ajourner ? D'ailleurs, 

l'expédition carliste n'est plus redoutable , les troubles de 

Portugal sont apaisés , et les élections anglaises sont assez 

favorables aux intérêts des torys. 

Voilà les puissants motifs qui le font opiner pour la dis-
solution. 

Quant à nous, nous croyons que si l'horizon politique 

parait si riant au Journal des Débals, c'est qu'il a la certi-

tude que la dissolution aura lieu; dés lors il trouve la 

mesure excellente. On le voit, c'est toujours la même mar-

che , la même tactique ; le vent qui souffle fait toute la 

politique de MM. Berlin de Vaux. — Mais comme ces mes-

sieurs sont bien placés pour savoir les décisions ministé-

rielles, comme ils ont même soin de recueillir tout ce qui 

émane de plus haut encore, et qu'ils sont circonspects, 

l'on peut, quand ils soutiennent une mesure , la regarder 

comme adoptée. Aussi regardons-nous la dissolution com-

me certaine. 

On lit dans le Patriote de Saône-et-Loire ; 

Nous avons déjà annoncé que c'était le 15 de ce mois que 
les listes électorales et du jury doivent être publiées avec les 
modifications et changements survenus depuis le 20 octobre 
dernier. Nous avons engagé toutes les personnes qui ont des 
droits à être inscrites, à ne pas négliger de remplir les for-
malités nécessaires pour y parvenir. Que la chambre soit dis-
soute ou qu'elle ne le soit pas, les listes qui seront arrêtées 
celte année serviront très-certainement aux prochaines élec-
tions qui auront infailliblement liei| dans le mois d'août 1838. 
On conçoit dès lors l'importance dejse tenir en mesure. Que les 
hommes qui comprennent la gravijé du droit électoral et les 
conséquences incalculables de l'élection ; que les hommes in-
dépendants, qui désirent aussi l'inaépendance du pays; que 
les amis du bien public, les ennemis du privilège , du mono-
pole et du système d'intimidation, né négligent donc pas de se 
faire porter sur les listes ou d'y faire porter leurs amis : par 
le temps qui court, c'est un véritable acte de civisme. Point de 
négligence, plus d'atermoiement, plus de paresse; que tous 
les hommes de cœur se préparent à paraître à l'assaut général 
et qu'ils nous pardonnent d'insister souvent auprès d'eux : car 
nous en connaissons un grand nombre qui , avec les meilleu-
res dispositions, ont besoin d'être souvent aiguillonnés. 

Les maires devront porter à la connaissance de leurs adminis-
trés qu'à dater du 15 août, il sera ouvert, au secrétariat de la 
préfecture et dessous-préfectures, un registre sur lequel seront 
inscrites les réclamations concernant la teneur des listes. Il 
sera donné un récépissé de chaque réclamation et des pièces à 
l'appui. 

Les listes anciennes seront affichées et déposées dans toutes 
les communes. Nous engageons derechef et vivement les ci-
toyens à les vérifier et à nous signaler les omissions ou les ad-
jonctions qui leur présenteraient un caractère de gravité. 

On ne sait du reste ce que la France peut attendre d'une 
chambre qui ressemblerait à celle que nous avons en ce moment. 
Notre avenir est dans nos mains, lâchons de le saisir avec force, 
et quand nous le tiendrons bien de ne plus le lâcher. 

Nous avons, hier et aujourd'hui, reçu de nouveau de 

nombreuses réclamations de la part des" électeurs munici-

paux qui se plaignent de ne recevoir leurs cartes que 

la veille des élections. Plusieurs électeurs donnent à ce 

retard calculé des motifs que nous avons déjà signalés en 

partie. On veut empêcher les électeurs de s'entendre en-

tr'eux, les dégoûter, par de nombreuses démarches à la 

mairie, de l'accomplissement d'un devoir qui pourrait 

amener pour quelques candidats privilégiés des suites fâ-

cheuses. 

OBSERVATIONS SUR LE BUDGET MUNICIPAL DE LA VILLE 

DE LYON. 

Il y a peu d'états souverains en Allemagne qui aient des 

revenus aussi considérables que la ville de Lyon. L'octroi 

seul, qui pèse particulièrement sur la classe industrielle , 

rapporte 2,550,000 fr. , non compris le produit des saisies 

et amendes qui n'est connu qu'à l'expiration de la première 

année de l'exercice. Ce produit, comme toutes les recettes 

éventuelles, ne figure point par prévision au budget ; mais 

d'après les règles de la comptabilité,il est porté supplémen-

tairement dans les comptes d'administration du maire. 

Les receltes ordinaires de la ville s'élèvent, pour l'exer-

cice de 1837 , à l'énorme somme de 3,086,378 fr. 70 cent. 

Les contribuables vont se demander quelle application la 

municipalité fait de ces ressources qui suffiraient à l'entre-

tien d'une principauté. Si nous groupons des chiffres, il est 

évident que nous donnons le résultat de faits accomplis , 

car le budget est là pour justifier notre examen. 

Chaque conseiller doit mettre la main sur sa conscience 

et émettre son vole d'après les vibrations de son cœur. 

Croyez-vous qu'une allocation de 115,000 fr. ne soit pas 

suffisante pour les frais de bureau de la mairie? Et pourquoi 

alors allouer 33,200 fr. pour être mis à la disposition du 

maire ? Un fonds de 115,000 fr. n'est-il pas déjà exorbi-

tant ? 

La police municipale vous coûte 139,000 fr. et le théâtre 

80,000 fr., outre la perte du capital de plusieurs millions : 

c'est payer cher les délassements de nos travaux. Ne pen-

sez-vous pas qu'en assurant convenablement le service de 

la ville , il n'y aurait pas de notables réductions à faire 

sur ces chapitres? Et qu'aurons-nous à dire sur le secours 

de 3i6,000 fr. accordé aux hôpitaux de l'Hôtel-Dieu et de 

la Charité ? Comment ! une ville qui fait à chaque instant 

des emprunts subventionne ainsi des établissements qui 

ont plusieurs millions de revenus et qui reçoivent journel-

lement des dons et legs de la libéralité des citoyens? La loi 

oblige les villes à venir au secours des établissements cha-

ritables lorsqu'il y a dans ceux-ci insuffisance de revenus, 

mais cette obligation doit être prise dans un sens relatif et 

non dans un sens absolu. Si l'administration des hôpitaux 

se suffit à elle-même par ses immenses revenus , la ville 

ne lui doit rien. Or , dans le cas de la nécessité d'unu sub-

vention , le conseil-général des hôpitaux est tenu de 

remettre au conseil municipal le budget des recettes et dé-

penses de ces établissements. Cette formalité a-t-elle tou-

, jours été observée? Que l'on sache bien que par de sages 

prévisions la ville aurait pu faire son abattoir sans un 

emprunt de 700,000 fr., toujours ruineux pour les intérêts 

! à servir, et par le remboursement du capital qui frappe 

sur les contribuables. Et tandis qu'on verse à pleines mains 

• les trésors de la ville dans la caisse des hôpitaux, prêtez 

S'ès de la civilisation en Turquie. 
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e0ne Grec il' lrouvéc en conversation criminelle 
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! V^ioris bie r P°lnt d'excuse. 
^ „ conduir" ' • , la dan)e lu'que, que notre amour 

I ̂ *l-la
 justiceUL m°rl- Nous en avons cou"> la 

dernmi r Son cours- » 
ÏN£Skler> et le u . l)r°noncée, sans plus ample informé, 

t'*|!,i
nl Pendu, r C,n;Mnmalin les corps des deux cou-

£Na„, ^l'kbaMr n' a la. P°nede Parmak-Kapoil , l'au-
i ?q»i v;CîSrnots'. „Tn,ava,t allachéà chacun un écriteau, 
iSr««U « ' le seni i f PSt la Punition infligée à tout in-
l&'ll*

 u
 »«em »! l'aire, ceux-ci : a Tel 

!S^«rsl
d

iah
- *

 SU1Vrai0nt ,,exem
P

le
 de l'infi-

' ̂ Ï
i
>ieVceu1P

M

U''"re
 étant refusés aux corps descri-

'
 dan

s le Bosphore
 C0Upables amanl

s furent jetés, 

Mais les supplices en Turquie , de même qu'à Venise , sem-
blent ne pas être Un moyen infaillible pour préserver les maris 
du sort qu'ils redoutent. Le jour même où les corps des deux 
amants devaient jeter l'épouvante et l'effroi dans tous les cœurs, 
deux autres couples de délinquants, coupables du même délit, 
furent surpris par la police. L'un des deux couples était dans 
le même costume que portaient Mars et Vénus lorsqu'ils parurent 
devant les dieux de l'Olympe, avec celte différence immaté-
rielle qu'au lieu d'être à l'abri des regards indiscrets , sous 
l'invisible réseau de Vulcain , le jeune Grec (car c'était encore 
un Grec; ceux de sa nation sont, à ce qu'il paraît, les Love-
laces du pays) et sa complice ne furent préservés des regards 
curieux que par les personnes de la voiture dans laquelle ils 
furent conduits devant le cadi. 

Comme la dame se trouva être l'épouse d'un personnage de 
distinction , le magistrat ordonna que son exécution et celle de 
son complice seraient secrètes. Quant au jeune Grec, il appar-
tenait à des parents riches, et il n'avait pas trouvé d'autre 
moyen, pour satisfaire la passion dont il était dévoré pour sa 
coupable amante, que d'entrer au service du mari en qualité 
de cocher. Je n'ai rien su touchant l'histoire de l'autre couple. 
Je crois inutile d'ajouter que, par suite de ces découvertes, la 
jalousie des musulmans s'est accrue à un degré extrême, et que 
les eunuques sont hors de prix; en moins d'une semaine, leur 
valeur a triplé dans le marché aux esclaves. Il vient de paraître 
un firman qui ordonne que toutes les femmes devront être ren-
trées^chez elles à la dixième heure, ce qui veut dire dix heures 
avant le coucher du soleil; et, comme depuis quelque temps 
les dames turques avaient excité de grands soupçons, par le 
goût soudain qu'elles avaient pris pour aller faire des emplettes 
dans les riches et élégantes boutiques de Pera et de Galata, les 
propriétaires de ces magasins ne pourront laisser franchir les 
portes à aucune femme turque, quels que soient son âge et 
condition , sous peine, en cas de contravention à cet ordre, 
d'être cloués par l'oreille à la porte de leur établissement. 

La fréquente répétition de ces abominations dans le sanc-
tuaire sacré du harem, de même que les nombreux exemples 
arrivés depuis peu, tant dans la capitale que dans les provinces, 
du crime si rare et presque inouï chez les musulmans, le sui-
cide, sont, aux yeux des vrais croyants orthodoxes, un signe 
certain que la fin des temps n'est pas éloignée. Dans les quinze 

derniers jours, il y a eu trois cas de suicide de la part des Turcs. 
La manière dont un de ces malheureux s'est donné la mort 
est assez originale pour être connue des excentricités britanni-
ques. 

Méhémel-Effendi se promenait sur le Bosphore, dans une 
barque, et était en proie à une rêverie profonde qui absorbait 
toulcs ses facultés. Pendant qu'il se plaignait au batelier de la 
chaleur qui était accablante, il défaisait l'une après l'autre 
toutes les parties de ses vêtements, jusqu'à ce qu'enfin il ne lui 
restât plus que sa chemise et ses caleçons. Après avoir pris le 
temps pour remplir et fumer une pipe , et s'être plaint de nou-
veau de la chaleur, il se débarrassa des derniers vêtements qui 
lui restaient, et, sourd à toutes les remontrances du pudique 
batelier , il remplit de nouveau sa pipe cl se mit à fumer in 
naluralibus. Se levant toul-à-coup du banc où il était assis , il 
s'écria: « Je ne puis supporter plus long-temps cette chaleur, 
les eaux du Bosphore peuvent seules me rafraîchir. » Gela dit, 
il s'élance dans la mer et est emporté par la courant. 

Histoire des anciens avocats. 

JUVÉNAL DES URSINS , 

Avocat au Parlement de Paris ( 1388). 

Il y avait grand bruit et grand tumulte à l'Hôtel-de-Ville de 
Paris, le 14 d'octobre de l'an 1388. Les échevins, qoartenters 
et notables de la bonne ville avaient été convoqués à l'effet 
d élire un prévôt des marchands. Car il est bon de remarquer 
que dans ces temps de barbarie , au peuple seul était réservé le 
droit de se choisir ses magistrats, sauf au roi à sanctionner la 
nomination populaire; or, la sanction n'était pas, en pareille 
occasion, douteuse, car le proverbe : Vox populi, vox Dei, était 
alors dans sa force et sa vérité. 

La charge de prévôt des marchands avait été supprimée peu 
de temps après la sédition des Maillotins. Mais la sécurité était 
revenue depuis à Paris et à la France. Charles VI , victorieux 
dans les plaines de Bosbeck, s'était posé en pacificateur et en 
monarque puissant au milieu de l'Europe agitée. 

Dans cette même année 1388, Charles avait obligé le duc de 
Gueldres à se soumettre à la couronne; il avait accordé une 
trêve aux Anglais, et préparait déjà une alliance offensive et 



votre attention sur la protection qu'on accorde à la fonda- „ t 

tion d'un musée d'histoire naturelle : la somma de 3,200 f. ( 

est allouée pour acquisitions et frais divers. N'y a-t-il pas 1 

dans celle allocation une véritable mesquinerie? I 

Tout récemment une polémique s'est engagée sur les ( 

écoles primaires. Le fait subsidiaire, dénoncé comme abus s 

à l'opinion publique, est resté sans réplique, parce qu'il < 

était trop solidement établi. 1 

Sous la mairie de M. Prunelle , les secours accordés à < 

l'enseignement étaient affectés par égales portions entre 

les frères des écoles chrétiennes et les instituteurs laïques; ! 

c'était ce qu'on appelle une justice distribulive. Aujour-

d'hui les frères reçoivent 52,195 francs et les instituteurs i 
19,000 francs ; c'est la proportion d'un à trois , proportion ! 

injuste qui ne s'explique que par le mouvement rétrograde 1 

qu'on veut imprimer à la civilisation. Le secours accordé 

à l'instruction primaire ne doit pas être une répartition do 

prérogative; elle doit profiter également à tous les sujets 

qui se livrent à renseignement. Le conseil municipal , qui | 

alloue de son propre élan des fonds.pour distribution de 

prix aux écoles des frères , aurait dù accorder la même fa-

veur aux écoles d'enseignement mutuel et à l'école com-

munale. Il ne doit avoir aucune prédilection, ni se laisser 

aller à d'autres influences qu'à celle de la justice. 

Une somme do 1,800 francs par an est allouée pour trai-

tement d'un vicaire à chacune des paroisses de Sainl-Geos-

ges, Saint-Just et Saint-Trénée. Aux termes du décret du 30 

décembre 1809, ce traitement doit être supporté pur les 

budgets des fabriques, à moins que l'insuffisance de leurs 

revenus ne motive l'intervention de la commune. En gé-

néral , les églises de Lyon sont assez riches pour supporter 

le traitement de leurs vicaires. Si celles qui recourent aux 

fonds de la ville ne sont pas assez favorisées pour subvenir 

aux frais généraux du culte, qu'elles fassent faire une 

nouvelle circonscription pour accroître le nombre des lidé' 

les, et alors la ville sera dégrevée d'une charge qui rece-

vra une destination plus utile. 

Nou< signaleronscomme une surabondance dans le budget 

l'article de recettes des centimes additionnels , s'élevant à 

114,000 fr., qui sont pris spécialement dans la bourse des 

patentables et des locataires, dont il est convenable de mé-

nager la position. 

La perception des centimes additionnels se conçoit dans 

les communes qui n'ont point de revenus pour subve-

nir à leurs dépenses obligatoires; mais quand on peut dis-

poser de plusieurs millions, il ne faudrait pas recourir à des 

moyens désavoués par la saine raison et par les lois de l'é-

quité. Les ressources de la ville peuvent certainement ba-

lancer ses besoins. Lorsqu'un conseil municipal est composé 

d'hommes qui n'ont pour mobile que l'intérêt général , il 

peut par son vote indépendant exercer une grande influence 

sur les améliorations locales et sur la prospérité publique. 

Une opinion nettement exprimée ramène à l'unité d'idées 

des hommes qui doivent toujours s'entendre dans les ques-

tions de finances et de bien public. 

Quand on pense à l'importance d'un budget dont les dé-

penses , pour 1837, s'élèvent à 4,078,806 fr. S3 cent. , non 

compris des services qui ont des budgets séparés, il y a ma-

tière à de judicieuses réflexions. J. B. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES DE LA SECTION SAINT-CLAIR. 

Nombre des votants, ISi 

MM. Etienne Gautier , 109 

Charles Dupasquier, 99 

De Cazenove , 58 

Marin, 32 

Castellan , 27 

Brolmann, 9 

Bodin, 9 

L'Echo du Peuple , cet énergique et habile interprète de 

la cause démocratique à Poitiers, Y Echo du Peuple s'est at-

. tiré la colère du parquet, et de fréquentes persécutions lui 

ont appris ce qu'avaient de redoutable, aux yeux des hom-

mes du pouvoir , la franchise et la vigueur de ses attaques. 

Nous avons, dans le temps, entretenu nos lecteurs des tra-

casseries suscitées à ce courageux journal. Cet état de cho-

ses dure encore. Le parquet de Poitiers, peu confiant sans 

doute dans la justice du pays, a préféré se faire justice lui-

même , et le gérant de l'Echo du Peuple est arbitrairement 

emprisonné depuis trois mois. 

Voici en quels termes ce journal s'élève contre l'empri-

sonnement de M. Gougeard, son gérant : 

« L'Echo du Peuple, comme chacun sait, se trouve en ce 
moment sous le poids d'une double accusation , et M. Gougeard, 
son gérant, est sous les verroux d'une prison préventive qui 
dure depuis fort long-temps, et finira... Dieu sait quand. 

» Lors de l'arrestation de notre gérant, nous avons haute-

ment protesté contre cet acte arbitraire du pouvoir , et, depuis 

lors , nous avons, à plusieurs reprises, rappelé l'attention sur 
cette affaire. Nous avons provoqué de toutes nos forces de la 
cour suprême un arrêt qui nous délivrai de l'inquiétude et des 

embarras d'une position incertaine. Mais la cour de cassation 

n'a pas encore fait droit à nos justes demandes : elle persiste à 
ne voir dans l'affaire de M. Gougeard qu'une affaire ordinaire 

dont elle ne s'occupera p is avant que le numéro du rôle ne l'ait 

mise sous ses yeux. Le pouvoir non plus n'a pas écouté nos plain-

tes et nos réclamations; il fait la sourde oreille, nos paroles 
sont en pure perte , et M. Gong: ard reste en prison. 

» Etait-ce là, nous le demandons, ce que nous devions at-
tendre de nos gouvernants'? Le peuple, après la victoire, confia 

aux soins des hommes de juillet ses droits à faire respecter, 
ses libellés à conserver; mais il ne leur donna pas le pouvoir 
de restreindre à leur gré les droits sacrés conquis avec du sang, 
do rogner une à une , selon leur bon plaisir, ces libertés ache-
tées par des siècles de souffrances et de servitude. Lui qui ve-
nait de combattre pour la cause de la pensée et de l'intelli-
gence, il voulait, avant tout, conserver le droit de penser et 
lie dire. Ce droit, qu'est-il devenu aujourd'hui? qu'en ont fait 

les hommes de la révolution? l'ont-ils gardé religieusement? 
Quand le pouvoir , oublieux de la révolution , oublieux de la 

victoire du peuple et du programme de juillet, osa lui porter 

atteinte, l'ont-ils défendu contre les attaques du pouvoir? 
» Que nous reste-t-il, en un mot, de cette liberté de la presse 

consacrée par la charte de 1830, charte acceptée et jurée par le 
pouvoir, et dont le pouvoir semble oublier chaque jour de plus 
en plus l'inviolabilité? Bien, absolument rien.Les lois de sep-
tembre, arrachées à la complaisance aveugle d'une chambre 
dévouée au pouvoir, les lois de septembre l'ont écrasée, 
anéantie. 

» Aussi, en 1837 , sept ans après qu'une sublime commotion 
révolutionnaire a renversé le trône de la tyrannie, quand un 
journal se permet de fronder les actes d'un pouvoir enfanté par 
cette révolution , des hommes sont là qui emprisonnent le gé-
rant d'un journal, poursuivent de leur éloquence de commande 
le rédacteur , l'imprimeur Ne disons rien , surtout ne blâ-
mons rien ; ils ont pour eux le droit, les lois de septembre les 
autorisent à agir ainsi. 

» Nous ne sommes pas étonnés, du reste, de la poursuite 
exercée contre VEcho du Peuple; nous ne sommes pas surpris 
non plus de l'arrestation préventive de M. Gougeard, bien que 
rien n'autorise à nos yeux cette rigUèur. Nous pensons que tant 
d'animosité pourrait bien nous venir des hommes du roi sous 
la juridiction desquels nous sommes placés. C'est une petite 
vengeance qu'ils exercent tout à leur aise , eux qui n'ont pas 
encore pu obtenir une condamnation contre nous , et qui se 
voient encore à la veille d'une défaite. Nous laissons au pays à 
apprécier cette conduite d'hommes qui ont la force en main.— 
Toutefois le silence de la cour de cassation sur notre compte 
nous surprend el nous afflige. Nous avions tout lieu d'attendre 
d'elle bonne el prompte justice : d'où viennent donc toutes ces 
longueurs, toutes ces entraves apportées à l'affaire de M. 

Gougeard? Il serait bien temps cependant de prendre un parti 
et de nous délivrer de l'inquiétude où nous sommes depuis 
trois mois. » 

On lit dans le National : 

Il paraît que le conseil-d'état n'a pas pu s'entendre encore 
sur la rédaction de l'ordonnance de bon plaisir qui permettra 
aux maréchaux le cumul si expressément interdit par la mo-

; raie et par les lois. 
Nous n hésitons pas à dire que cette ordonnance féodale se-

ra.t aussi ̂ >ndl^ 

.Iraient le bénéfice que pour le conseil-d éut „ 1°» e«olT~ 

Lest un monument curieux de la r,il,u qm duraitrT1,'»-
nous attendons les considérants dc cet èIrT de

 Brt?V 

nir sur cette honteuse affaire et pour
 en

 r"nance PourV* ' 
justice. cn 'aire publi

qQ(>
^-

I\ous nous bornerons à dire en ce mom 1 

nistre des finances , M. Humann S'KI »?n) 1ae ''ancien 
indépendant et consciencieux '

 St c<mdu
>l «« en j 

FOIRE DE REALCAIRE. 

On lit dans le Patriote des Alpes : 

Il n'a guère été question chez nous cette
 a

n • 

de Beaucaire qui vient de se terminer; les i™"
66 de ,a

 ?•». 

rapprochés de cette localité, ceux de Marseille » UI '« tu 

pendant la foire entretiennent avec Beaucaire
 f
le7"

même
«.W 

ports, en ont peu parlé ou n'en ont rien dit
 (

1„
 ln

 ,r.ecluenls 5. 
renseignements qui nous avaient été donnés de vive
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-
Va
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cordaient a nous la présenter sous un rapport ilér T01ls'i? 
se plaignait en général, malgré l'affluence des marW °« 
la stagnation des affaires. IIldrcnands

i
 4, 

Voici ce qu'on lit à ce sujet dans le Messager de fau,^ 

» La foire a mieux fini qu'on ne "avaTesuérê
 2

T jn-"^ 
il s'est fait beaucoup d'affaires. y Le2'eti

eî
^ 

» Les articles de coton ont été vendus en parties ee • 

blcs; les calicots et surtout la mousseline à de bons , ■*'»• 
dienne beaucoup moins bien. "r,l> l'i». 

» La draperie se plaint beaucoup des mauvais nrii
 a

„ 
elle a dû coder. 1 1 aut<i»tli 

» Les laines se sont vendues moyennant quelque baisse 

— Nous lisons dans le Garde National de Marseille'.' 

La foire de Beaucaire a été assez bonne malgré les '• 
qu'inspirait la crise actuelle du commerce. On"a venilni!!"8 

coup et la baisse qui était inévitable n'a pas dépassé te. 
visions. 1 " P'«-

Les calicots, de 14 sous, sont montés à 15 1/2. 

Les soies ont augmenté d'une manière assez'forle nniw 
l'on aurait cru payer trop cher à 18 fr. la livre ce dont nT 
donné 23 fr., puis 22 fr. à la fin. 

Vu la mévente des draps, on en avait porté des nuantii 

considérables; les magasins ordinaires du bas n'ayant pas suit 
on en aurait mis jusque dans les étages supérieurs, et ccpendis 
nous ne craignons pas d'avancer que les 3/i de celte masse * 
sont écoulés, à la vérité à une baisse dc 10 à 15 p. 0/0- mail» 
a vendu, et c'est beaucoup. 

Les laines étaient en moindre quantité que d'aulresani 
on ne porte pas le nombre de balles à plus de 6,000; les prii 
ont été, pour celles indigènes, de 10 à 13 p. 0/0 de moins m 
l'an dernier; elles ont été achetées en presque totalité, mais l« 
laines fines, dites métis et mérinos, ont subi une baisse de 20i 

25 p. 1/0, encore s'en est-il peu vendu. 
Tannerie mal à une baisse de 20 à 30 p. 0/0. 

La rouennerie s'est soutenue dans ses prix. 
Nous ne parlons pas des denrées coloniales, huiles et cotom 

en laines, parce que depuis long-temps ces articles oui n 
compter sur le marché de Beaucaire, excepté par le demi-en. 

Au Rédacteur du Censeur. 

Monsieur , 
On vient de m'apprendre que l'administration des hopilaui 

a aliéné pour douze années consécutives, et sans dédit, uni 
[ masse de terrain située aux Brolteaux , pour y construire ilrt 
1 montagnes. Ce marché s'est fait sous la cheminée, moyennant 

la modique somme de six cents francs par année, tandis >; 
\ l'on eût mis cette masse aux enchères, comme il est d'usage, 01 
; aurait obtenu plus du double de location; je connais une per-
1 sonne qui ne l'aurait pas laissé aller à douze cents frawt. 
1 Pourquoi aussi louer deux années à l'avance? Il convenait 
: mieux d'attendre que l'ancien bail fût arrivé à son terme: a 
! coup sûr on en tirerait un meilleur parti dans deux ans qu'au-
' jourd'hui, si l'on en juge par la prospérité toujours croissants 

des Brolteaux. 
Agréez, etc. Un propriétaire des Brotlcavi. 

Nous avons commis une erreur en désignant sous le » ' 

de Boucharlat l'individu arrêté comme soupçonné du m 

tre de la femme Genin; il se nomma Bouchardy ,u »* 

bricant de petites croix et de petits bons-dieux. Cet ■« 

défensive avec le souverain dc l'Ecosse. Dans cette heureuse si-
tuation politique , il ne crut pas devoir priver plus long-temps 
sa capitale de son premier magistrat, et c'était pour élire un 
prévôt que , sur l'invitation du roi, les bourgeois principaux 
de Paris s'étaient rassemblés dans la maison-de-ville, qui 
s'appelait alors vulgairement le Parlouer aux Bourgeois. 

Trois candidats étaient proposés (il n'était pas encore d'usage 
en ce temps de se présenter soi-même et de briguer directe-
ment les honneurs). Le premier, Antoine-Germain dc la Sori-
nière, argentier du roi, était un homme, de naissance , de 
bravoure et de talent, mais homme aussi de plaisirs et de di-
vertissements ; le second, Jean-Glaude Quatresous , d'une an-
cienne famille parisienne , syndic des confrères de la marchan-
dise, homme de moeurs douces, d'une intégrité non douteuse , 
mais craintif et peu fait pour nourrir de grands projets ou en-
fanter des résolutions généreuses; le troisième enfin était Jean 
Juvénal, avocat au parlement de Paris, issu d'une vieille et 
respectable maison de Troyes en Champagne. A peine âgé de 
vingt-cinq ans , Juvénal avait acquis une grande réputation d'é-
loquence et de probité: on citait de lui mille actions qui dé-
notaient un esprit ferme, élevé, des convictions profondes et 
un sincère amour de la patrie joint à un désintéressement digne 
des beaux temps de la république romaine. 

Tout le monde parmi les Bourgeois électeurs s'accordait à lui 
reconnaître ces qualités; mais il s'en fallait de beaucoup qu'il 
réunit cependant les suffrages nécessaires à sa nomination. Les 
uns le repoussaient à cause de sa jeunesse , d'autres parce qu'il 
n'était pas né à Paris; certains n'en voulaient pas parce que , 
dans leur gros bon sens gaulois, ils pensaient que l'éloquence est 
souvent le voile des ambitieux ; bref, Juvénal était près de 
succomber dans la lutte, et la lice restait à Quatresous et à 
Sorinière, quand le vieux Gaspard Sorct, doyen d'àgc des éche-

vins , prit la parole : 
« _ Je vois avec peine , mes compagnons , dit-il, que , pour 

des- motifs puérils et dc peu dc valeur, nous éloignions du poste 
icdoutable de prévôt le seul homme capable d'en supporter le 
poids sans faiblir. J'entends dire aux uns qu'il est trop jeune ; 
aux autres, qu'il n'est point né à Paris; à certains, qu'il est 
trop clerc et trop versé dans l'étude du beau langage. Mais 
d'abord, pour le chapitre de l'âge, dites-moi, mes compagnons, 
s'il est bien nécessaire d'avoir le poil grisonnant et la voix 
chevrotante pour bien remplir une charge de judicalure, où il 

faut tenir tète à la sédition quand elle mugit dans les carre-
fours, et à la royauté quand, de sa main dc fer, elle cherche à 
entamer les privilèges de la ville. Un homme jeune, de belle 
ame et de brave coeur, se défend mieux, vous avez beau dire , 
qu'un vieillard dont l'âge a figé le sang. Vous dites qu'il n'est 
pas de la cité? Qu'importe! n'est-il pas Français comme nous? 
Ne mangeons-nous pas, nous Parisiens, le blé qui croît dans 
les sillons de sa province? Ne buvons-nous pas le vin qu'on 
récolte sur ses coteaux ? Nous avons le même sang , mes amis, 
comme nous avons le même vouloir. J'arrive au dernier grief : 
il est trop clerc. Celui-là, du moins, a quelque chose dc plau-
sible. N'est-il pas vrai, cependant, que si vous aviez un procès 
devant nosseigneurs du parlement , vous chercheriez deux 
choses dans l'avocat auquel vous confieriez le soin de vos in-
térêts : la probité d'abord, puis ensuite l'éloquence. Le gain 
que vous retireriez de la seconde de ces qualités ne vous por-
terait pas à négliger la première , et vous aimeriez mieux vous 
confier à un homme qui ne serait que probe, qu'à un homme 
qui ne serait qu'éloquent. L'alliance de ces deux qualités as-
surerait votre quiétude. Eh bienl nous, les partisans de Jean 
Juvénal, nous avons mis en avant son éloquence, parce qu'à 
coté nous avons reconnu sa probité. Un avocat qui ne se charge 
pas de causes injustes, même lorsqu'elles rapportent de l'or, 
et qui ne met ni sa voix ni sa conscience à l'encan ; un avocat 
qui ne défendrait ni un grand seigneur convaincu de trahison, 
ni un financier entaché de péculat ; un avocat de cette trempe 
est digne d'être à la tète d'une grande cité, de mener des hom-
mes et de manier des trésors : c'est à Juvénal qu'est dù le poste 
de prévôt, car tout ce que je viens de dire, il l'a fait sans ou-
trecuidance et sans vergogne. 

» Qu'opposerez-vous à notre jeune avocat ? Gaspard de la 
Sorinière , argentier du roi, noble homme , j'en conviens , ha-
bile compteur, mais aussi homme de fêtes et de dissipation. Ce 
n'est pas aux banquets du Louvre, ce n'est pas au courre du 
cerf dans la forêt de Vincennes qu'on doit rencontrer le prévôt 
des marchands. C'est chez lui, c'est ici, c'est au milieu de la 
ville. Il est riche, dites-vous, et au-dessus de trois cents écus 
d'or que donne au prévôt la ville. Je le sais , et c'est précisément 
pour cela que je le repousse. Le seigneur Gaspard de la Sori-
nière , mes compagnons, ne sera plus assez riche quand il sera 
prévôt, car son luxe croîtra avec les honneurs : il mettra alors , 
comme tant d'autres, le bras jusqu'au coude dans le deniers de 

la ville; il s'arrangera avec les maçons, avec les fermie 
l'octroi, avec les capitaines d'archers delà ville; 11 

de tout, et, pour comble de maux, si d'équitables con ^ 

veulent mettre un terme à ces désordres , Je Poin"
 é

 d'or. 
trésors de la ville , le prévôt leur jettera à la face un v-
Il deviendra corrupteur, parce que déjà il cst
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ce que Quatresous? Un loyal commerçant, "n ["
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et d'énergie, porté des fruits bien amers, penianoic. ^ ̂ ^it 

ce que les honnêtes gens de Paris ont fait Pena*'
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du roi Jean en Angleterre; voyez de nos jourst ^
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nètes gens ont su prévenir la révolte des Mai nom -
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Fi ance , mes compagnons, est un rude pays ; |e I ' philip/ 
est un rude peuple, et ce n'est pas sans ra''» J
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pe-Auguste le comparait à un lion. A"0"°„
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nière de ce lion un homme fort de vertu et .ori
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gardez-vous d'y mettre un fripon ou un CIWJ 
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Ce discours, débité avec une noble hardiesse
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les diverses opinions une révolution comp
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alla aux voix, et le nom de Jean Juvénal 

l'urne. , . „. .„ résultat 
Des acclamations unanimes sa uerent ce „
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et le populaire entassé sur les dalle carr
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pondit à ces manifestations d'unanimité par ^ 

vais d'allégresse. . i,.i,evins c' ('cs f„„ie *" I 
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s'acheminait déjà vers le Louvre, ecor fe^
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nation du nouveau prévôt ^Su^* 
bons bourgeois dans la grand salle ne ,
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leur harangue , prit le P^mm ̂  ^ (enê^c - ^ 
de Juvénal, et, après avoir lu, cu> voulez-" 
mes enfants, dit-il au peuple »«emD
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Jean Jouvénal P°«r y"lr« P'vivc notre roi Char ^ 
Noël 1 cria cette multitude Vive ,
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Aimé! Vive Juvénal , prévôt d. 

et par la grâce du roi l » 



^^^*X~^\^â-s. cris qtrrrpoussa le sieur Genin 
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 V elaues invitations et religieusement suivi
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Ijjvre. faîl l'I^it bien du sang-froid après un crime. La 

, foii»0'- K S" |v a été hier extraite de la prison du Palais-

f B)i»tfB° • de nouvelles fouilles ont fait découvrir de 
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 ' °" e- d'argent. On assure que Boucliardy a 
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 '".""«•ouvrir Fe ventre avec ua tessou de cruche 
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<rés continuent à se montrer sur divers points 

les ch'e,0Sccmrrunt, vers les 5 heures, un d'eux a parcouru 
ael!'"1 ATrion, se dirigeant sur la ville. Dans sa course, 
ivai' k' inordu'plusieurs autres qui ont été, suivant les 
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is à l'attache. 
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 d'un rapport de M. le commissaire de police 

f refaitrcs" y.j|
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 [/autorité ne peut prendre trop dc pré-

* ri°Tour 'éviter de pareils malheurs. 

o»"" 1 . , 
■ «é à huit heures et demie du malin, un assassinat 

jlsrdi pa- » |
a commU

uc de Chasse (Isère), en l'ace Gi-
i ftéfotp1. fa\ • 

'^Tmilles de marchands ambulants s'étaient donné ren-
*2à Givors, il y a quelque temps, pour y régler des 

jfi-isiis grande animosilé régnait entre ces deux familles, 
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„i terminer leurs discussions par une espèce de 

p d'elles avait passé la nuit à la belle étoile, devant une 
*" Située au bord du Rhône : le chef de l'autre famille 
»l)tr't les lieux, et sans autre explication, à ce qu'il pa-

^"""liré à bout portant trois coups de pistolet sur son ad-
plt'' nui " csl Pas nl0rt de suite, quoiqu'une partie de sa 
"""lie ait sauté. Ha pu faire des déclarations, 

i eoupables ont été arrêtés par les soins des magistrats mu-
■ ■ « de Chasse et envoyés à Vienne. On a arrêté aussi la 

£2î,<|e la victime. 

le moment n'est pas éloigné où. Lyon verra compléter la tri-
ceinture de quais qui se déroule sur les deux rives de la 

LÀncetsur la rive droite du Rhône. 
U li»ne de quais qui s'élend sur la rive de la Saône, depuis 

l(Pont°dc la Gare à Serin jusqu'au pont de la Mulalière , va se 
mmplétcr par la construction du quai ïilsilt ,qui rattachera le 
«etde ce nom au quai dc l'Occident, cl dont la construction 
til en pleine activité. Il ne restera plus dès lors d'autre solu-

je continuité sur cette ligne de 58,000 mètres , plus d'une 
line,que l'Ile de maisons qui se trouve à la descente du Pont-
Je-Pierre. Celle qui se trouve en amont est en ce moment en 

■Iciae démolition. 

L'Er/iarpc continue avec succès ses publications. La livraison 
. loi contient une walse par M»' Faure-Boëris, une nou-

wllede M. C.-Anlony R. et un joli dessin dc M. Compte-Calix 

Bouffé est arrivé. La première de ses représentations aura 
a samedi 12 courant. Il jouera dans la Fille de l'Avare et dans 

It Gamin de Paris. 

On écrit de Marseille , le 7 août ; 

îirarrclé de M. le minisire des travaux publics, en date du 
51 juillet, M.Garella , ingénieur en chef, directeur des ports 
de la Méditerranée , réunira à ce service celui de la direction 
de la vallée tlu ithône depuis Lyon jusqu'à la mer. La rési-
itneede M. Garella reste fixée à Marseille. 
ï. Kermaingant, précédemment directeur de la vallée du 

U"ae,esl appelé à d'autres fonctions. {Garde National.) 

titille de Màcon jouit en ce moment d'un singulier spec-
" • M. Hi'un, capitaine du génie , revenu depuis quelque 

Afrique, se promène chaque jour dans les rues suivi 
««jeone lionne apprivoisée qui joue avec les étrangers, 

«ammal était âgé de quinze jours seulement lorsqu'il vint 
«H possession de M. Brun. Il a maintenant quatre mois et 

Au premier mot, au moindre signe, la lionne reconnaît 
we.el lui obéil comme un chien ; elle se plaît en com-
et joue volontiers avec les étrangers. Rien de plus cu-

'L. 1"
c l(\| mouvements folâtres el les caresses qu'elle pro-

•i«aux habitues de la maison, à son maître surtout. 

| ÉVACUATION DE TLEMCEN. j 

Un payeur et un agent des subsistances d'Oran étaient les ; 
commissaires chargés de présider à l'évacualion de Tlemcen. ; 
Ces représentants du général Bugeaud étaient partis accompa- ! 
gnés d'un soldat d'Abd-el-Kader. Ilsont été assez bien accueillis I 

pur les premières tribus; mais, après avoir passé Rio-Saladc, 
ils ont été insultés ; on leur criail : a Ce. ne sont pas les Arabes j 

qui ont demandé la paix, ils l'ont accordée aux Français. » A ! 
Uemcen , le commandant supérieur et l'employé des vivres \ 
avaient reçu des instructions différentes : il en résultait que j 

c était en quelque façon à Abd-el-Kader qu'il appartenait de ! 
trancher la difficulté ; il n'a pas voulu de nos vivres ; il a donné j 

419 transports qu'il a fallu appliquer d'abord au matériel d'ar- i 
lillerie cl aux effets d'ambulance, de sorte qu'il n'en restait ; 
pas assez pour une partie des vivres qu'on a été obligé de > 
laisser à Tlemcen. Abd-el-Kader en a donné un reçu , cl déjà 
il en a expédié un convoi sur Oran. On loi a vendu de la pou- ! 
dre , des cartouches, des fusils et des pierres à fusil pour la 
somme de six mille irancs que Ben-Durand a payés. 

Les Coulouglis, se voyant abandonnés, ont été au devant d'Abd- i 
el-Kider et lui ont fait hommage de deux superbes fusils et d'une t 
paire de pistolets. Deux cents de ces Coulouglis devaient rentrer ; 
à Or.in. Les menaces d'Ab-el-Kader et la prophétie d'un mara-
bout, qui leur avait prédit que la colère de Dieu les atteindrait 
en route , ont réduit ce nombre à quelques familles revenues à 

Oran avec le bataillon du 47e. Le bey de Tlemcen nommé par nous 
eU sorti delà ville en fugitif. Abd-el-Kader a fait saisir quelques 
caisses que ce bey dirigeait sur le camp de nos troupes. On dit 
qu'Abd-el-Kader a voulu faire arrêter un Conlougli qui em-
portait une somme considérable en or, mais celui-ci est parvenu 
à s'échapper. Les gens d'Abd-cl-Kader se sont précipités dans j 
le Méchouar. La poudrière était en leur pouvoir trois jours avant 
le départ de nos troupes. 

Abd-el-Kader avait à Tlemcen quinze cents cavaliers el trois 
cents fantassins dc nouvelle formation, presque tous déguenil-
lés. Ce superbe sultan a en tout quatre chevaux et n'est entouré 
que de quelques-uns de ses parents , ce qui n'empêche pas l'é-
missaire du général Bugeaud, Ben-Durand, de baiser trois fois 
la terre lorsqu'il se présente devant ce chef de Bédouins. 

On a laissé à Tlemcen l'artillerie des Coulouglis, que nous 
avions réparée; on a ramené à Oran une pièce qui nous appar-
tenait. Le général Bugeaud commence à s'apercevoir qu'il a 
accoidé trop de confiance , mais surtout trop d'importance , à 
Abd-el-Kader. On prétend qu'il avait envoyé de nouvelles in-
structions pour l'évacuation de Tlemcen; mais elles sont arri-
vées trop lard. Le bataillon du47e et le convoi, en revenant à 
Oran, étaient escortés par deux cents Bédouins. Ce bataillon a 
eu un soldat tué au défilé d'EUachmeh , et deux blessés qui 
n'ont été sauvés que parce qu'un capitaine, en entendant leurs 
cris, a fait porter une compagnie en arrière. 

Variétés. 

STATISTIQUE DE LA FRANCE , 

Publiée par le ministère des travaux publics el du commerce. 

(Suile et fin. — Voir le Censeur d'hier.) 

Jetons maintenant un dernier coup d'œil sur ce vaste ensem-
ble de communications de diverse nature, dont nous venons de 
présenter les résultats isolés. 

Communications par terre. 
630 routes royales, 34,511 kilomètres. 
1,381 roules départementales, 38,578 

468,000 chemins vicinaux , 771,458 

Total , 842,547 kilomètres. 

Communications par eau. 
Rivières navigables, 8,299 kilomètres. 
Canaux, 3,699 

Total , 11,954kilomètres, 
ce qui donne, pour les communications par terre et par eau, 
un total général dc 35i,50t kilomètres. 

N'est-on pas en droit de prétendre, sans se rendre coupable 
d'exagération , que la prospérité de la France croîtra en raison 
directe de la promptitude el de l'intelligence avec lesquelles 
ces 220,000 lieues de viabilité grande et petite pourront être 
achevées ou entretenues? 

Nous exprimions tout-à-l'heure le regret que le travail pre-

scrit par Louis XIV aux intendants des provinces n'eût pas été 
i mieux ordonné cl surtout n'etïl pas éle continué. De quel prix 
; ne serail pas , el pour l'administration el pour l'histoire, une 
i collection qui remonterait à celte époque el nous montrerait, 
: dans leurs moindres détails cl sous les aspects en apparence les 
i plus insignifiants , les changements qui se seraient successive-

mjnt opérés au sein de notre pairie, pendant celte dernière 
| période de la vieille monarchie ! Mais enfin il est bon d'inter-
! rompre celle lâcheuse prescription; il est bon que nous nous 
; accoutumions à avoir pour les générations qui nous succède-
| ront des soins cl une prévoyance que nos devanciers n'ont pas 
i eus pour nous-mêmes , et il faut louer les auteurs de la sta-
! tistique d'avoir cherché à fixer de la manière la plus précise les 
! anciennes divisions de la France par généralités et par provin-

■ ces en les comparant avec les départements et les arroridisse-
| menU actuels. Da ces provinces les plus grandes étaient le 
i Languedoc , qui comptait 2,107 iieues carrées ; la Guyenne, qui 
'■ en avait 2,0/1, et la Bretagne, 1,718: l'He-de-Francc, ce 
l vieux manoir des premiers rois dc la troisième race, l'Ile-dc-
I France n'en compte que 930, et c'est pourtant celle petite pro-
I vince qui, par la seule force de sa posiliori centrale, a pu con-
i quérir ou absorber tout le reste et accomplir, après des 
'■ résistances et des luîtes inouïes, le long et laborieux enfan-

tement de la nationalité française. 
La superficie du territoire est de 52,730,713 hectares; la ré-

partition par départements de celte superficie est, sans com-
paraison , plus régulière que celle des anciennes provinces. La 
grandeur moyenne de chique département serait d'environ 
010,000 hectares ; mais, par la raison que plusieurs dépassent 
de beaucoup cette limite , d'autres lui sont sensiblement infé-
rieurs; les termes extrêmes de cette variation se trouvent entre 

i le département de la Gironde qui n'a pas moins de 1;024,000 

| hectares, et le département de Vauciusc qui n'en a que 330,000: 

j Paris et Lyon exceptés, comme ils doivent l'être, en raison de 
leur position sociale. 

Voici maintenant dc quelle manière la Statistique définit la 
constitution géologique de ce vaste territoire ; et de combien de 
sols différents elle se compose: 

Pays de montagnes, 4,268,750 hect. 
— de bruyères et dc landes ; 5,676,088 

Sol de riche terreau, 7,276,368 

— de craie ou calcaire , 9,788,197 

— de gravier, 3,417,893 
1 — pierreux, 6,612,348 

— sablonneux , 5,921,377 

— argileux , 2,232,885 
1 — limoneux ou marécageux, 284,454 

— de différentes sortes , 7,290,237 

' Total, 52,768,600 hecl. 

Et la diversité des produits est la conséquence heureuse et 
nécessaire de la diversité de ces terrains. Nous ne pouvons sui-
vre dans tous leurs développements les tableaux que nous avons 
sous les yeux , et dans lesquels ont s'esl efforcé d'attribuer à 

chaque département la part qui lui revient dans chacune des 
différentes productions ; nous devons nous contenter de rap-
porter les résultais généraux auxquels on arrive par la compa-
raison de ces tableaux: ainsi, sur cette quantité de 52 millions 
d'hectares , qui forment, comme on vient de le dire* la super-
ficie du territoire français, on trouve que 

e Les terres labourables en occupent 25,000,000 hecl. 
Les prés 4,834,000 

Les vignes 2,135,000 

Les bois 7,422,000 

Les landes, pâtis, bruyères 7,799,000 

Les propriétés bâties 241,oOO 

Les roules, chemins, rues, etc., 1,225,000 

i. L'un de ces chiffres est remarquable , c'est celui qui nous 
révèle que la sixième partie du sol consiste encore en landes 
et en bruyères qui, pour la plupart (c'est une observation que 
tout le monde a pu faire ), ne sont pas condamnées à une sléri-

_ lité absolue. De nos départements le plus riche en terres la-

j;
 bourables est le déparlement de la Marne , qui ne compte pas 

y
 moins de 614,000 hectares; eu prés, c'est le Cantal qui a 221,000 

hectares; en vignes, c'est la Gironde, 138,000 hectares; en bois, 
le c'est la Nièvre qui n'a pas moins de 239,000 hectares, c'esl-à-
n dire un peu plus du tiers de si superficie, 
îs Ce territoire ainsi divisé, il faut voir combien de mains se le 
•
 e

 partagent , et combien le principe révolutionnaire de la divi-
sion des propriétés agit avec suile et avec énergie. Voici, en 

>_ résumé, le tableau de la contribution foncière, que l'on peut 
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 nds! répétait le jeune avocat, en 
cllechev i l0quc dc vclours; qu'il avait ôtée. 

veiure noire, à l'aspect des pères de la 

— Oui, oui, il en est ainsi, reprirent-ils unanimement. 
— Ah ! vous m'avez nommé prévôt des marchands, ct le roi 

Charles VI a sanctionné votre choix! dit Juvénal en se levant 
avec énergie; eh bien! soit! j'accepte! Mais savez-vous , mes 
maîtres , ajouta-t-il en appuyant également ses deux mains sur 
le bras de Gaspard Soret ct de Guillaume Gruat, savez-vous ce 
que c'est qu un véritable prévôt des marchands? 

— C'est le premier magistrat de la cité, dit Guillaume, as-
suré d'avoir lait une définition digne de l'Université ct de la 
Sorbonne. 

— Un prévôt des marchands, reprit Juvénal , c'est un ma-
gistral armé de toutes pièces : il lui faul une cuirasse à l'é-
preuve des traits de la calomnie , de la superstition ct de la 
haine; il lui faut une épée flamboyante comme celle de l'ange, 
pour chasser la peste, la corruption qui en est la mère et les j 
vices qui en sont les pages ; il lui faut uns longue lance 
pour atteindre les vagabonds et les voleurs ; il lui faut une ha-
che pour détruire les cloaques et les repaires qui infectent la 
cité ; il lui faut enfin , mes maîlres , un bouclier pour en cou-
vrir le trône et le roi dans les temps de guerre civile et d'é-
meute populaire , car, rappelez-vous-le : Malheur aux villes 
qui laissent insulter le trône ! malheur aux magistrats surtout 
qui survivent à la honte et à l'asservissement de la couronne ! 

Les bons bourgeois restaient ébahis en présence du prévôt' 
livré au paroxisme d'une fièvre patriotique qu'ils étaient in-
capables de comprendre. 

Juvénal ouvrit une fenêtre qui donnait sur la rivière de Sei-
ne , ct leur demanda s'ils entendaient le glapissement des 
moulins à eau , car à cette époque la cupidité des seigneurs 
et des bourgeois, propriétaires riverains, avait multiplié à 
l'infini les moulins sur le fleuve de Seine et la rivière dc Mar-
ne. Les lois étaient devenues impuissantes contre ces empiéte-
ments, (ails par ceux-là même qui en eussent dû assurer la 
répression ; el la navigation , si utile et si nécessaire aux ap-
provisionnements d'une grande ville, était entravée toujours , 
et la plupart du temps suspendue. 

Juvénal désignait du doigt les petites lumières pâlissantes 
qui semblaient rôder dans chaque moulin comme des feux 
follets. 

— Hélas! mon Dieu! répondit Gruat, ce sont les moulins 
qui chantent , ct la rivière qui gémit! 

— Eh bien ! repartit Juvénal, élevant sa main au-dessus de 

sa tète, comme s'il proférait un serment : Avant trois jours les 
moulins auront cessé de chanter et la rivière de gémir , et , 
comme un murmure d élonnement se manifestait dans l'assem-
blée : — Oui, reprit-il , dans trois jours , messieurs , la Seine 
et la Marne seront nettoyées de toutes ces machines incommo-
des qui ne profilent qu'à l'avarice , ruinent le commerce de la 
ville , ct mettent en péril la vie de ses citoyens. 

Et trois jours plus tard, en effet, Juvénal avail si bien pris 
ses masures, que les digues de tous les moulins étaient coupées, 
et que les lits de la Seine ct dc la Marne étaient devenus aussi 
nets qu'avant l'établissement dc ces usines insalubres et dan-
gereuses. 

Juvénal ne se contenta pas de cette première victoire rem-
portée sur la cupidité des plus riches et des plus puissants 

i habitants de la Cilé : il voulut que, proporlionnément à leur for-
j tune, ils concourussent plus que le pauvre peuple aux charges 

publiques, et pour atteindre ce but, sans avoir recours au con-
trôle du roi et du Parlement, il créa , dans l'étendue de ses 
attributions, un droit qui, frappant exclusivement sur les den-
rées et les provisions que, les riches habitants de la capitale li-
raient de leurs chàlcaux et de leurs métairies, ne tarda pas à 
rapporter une somme considérable. Avec ces deniers, qui ne 
coûtaient rien à la sueur du peuple, le prévôt ddl marchands 
perça des rues nouvelles, rétablit erir meilleur état les murailles 
ruinées de l'enceinte, fit abitlre une grande quantité de masures 
qui obstruaient les abords du fieuve, et pourvut à la construc-
tion de fontaines publiques, dont plusieurs existaient encore en 
divers endroits de Paris à la lin duXVIIIe siècle. 

On sait que Juvénal, après avoir exercé avec un grand éclat 
la charge de prévôt des marchands, devint tour à tour avocat-
général au Parlement et chancelier de France. Dans les phases 
diverses de cette prodigieuse fortune, traversée souvent par 
des menaces meurtrières, des captivités cruelles et des accusa-
tions capitales, ce grand homme se montra toujours digne de 
lui-même cl des hautes fondions dont il était revêtu. A son nom 
esl incontestablement attachée la gloire dc la magistrature dans 
ces temps de troubles et de dissensions intestines : el Paris, 
en décorant de sa statue, son Ilôtel-de-Villc, ne l'ait que se mon-

i trer juste et reconnaissant envers un grand magistrat, un grand 

! citoyen. 
j Jean Juvénal mourut en 1431, à l'âge de 71 ans. 
I (Gazelle des Tribunaux.) 



considérer comme la régulatrice certaine de la propriété en 

France : 
Cotes au-dessous de 5 f. 5,205,411 

— de 5 à 10 f. 1,751,994 

— dc 10 à 20 f. 1,514,251 

— de 20 à 30 f. 739,206 

— de 30 à 50 f. 684,165 

— de 50 à 100 f. 553,230 

— de 100 à 300 f, 341,159 

— de 300 à 500 f. 57,555 

— de 500 à 1,000 f. 33,196 

T- de 1,000 et au-dessus, 13,361 

Total général, 10,893,628 

Ce n'est pas à dire pour cela que lenombre des propriétaires 
soit aussi grand que celui des cotes indiquées par les registres 
de la contribution foncière ; beaucoup de ces cotes appartiennent 
au même nom, et telle est la raison qui les a tant multipliées. 
Sous ce rapport donc la Statistique est fort incomplète., et avec 
les seuls documents qu'elle nous offre,.il serait impossible dc 
dire quel serait le nombre d'électeurs auquel on arriverait en 
faisant tomber le cens électoral à 100 f., à 50 f. ; du moins on 
risquerait de tomber dans de lourdes méprises. Nous concevons 
sans peine que le pouvoir, peu soucieux de toucher aux ques-
tions qui se rattachent à la réforme électorale, ne cherche pas à 
avancer en ce sens l'instruction commune, et qu'il aime mieux 
se retrancher derrière ces chiffres formidables qui font croire 
à un nombre impossible d'électeurs; mais il n'en est pas moins 
vrai que c'est là le premier élément de la discussion qu'il lui 
faudra prochainement subir, et, à ce titre, celte lacune nous a 
paru digne d'être signalée. 

Les recensements exécutés en vertu des différentes lois, pour 

l'établissement de la contribution des portes et fenêtres , ont , 
fait connaître qu'en 1834 il fallait compter pour les propriétés 
bâties : 

Maisons et autres bâtiments consacrés à l'habi-
tation , 6,649,551 

Moulins à vent et à eau , 82,946 

Forges et fourneaux , 4,425 

Fabriques , manufactures et autres usines , 38,314 

Total , 6,775,236 

occupant une superficie de 241,841 hectares ; dans ce calcul ne 
sont pas compris les propriétés de l'Etat, édifices, magasins, 
etc., etc., qui s'élèvent à près de 98,000, occupant une super-
ficie de 22,639 hectares. L'Etat, du reste , est le grand proprié-
taire de la France , puisque, d'après le document spécial qui 
a élé publié il y a plusieurs mois, et dont la Statistique géné-

rale rappelle les résultats principaux , la valeur des propriétés 
nationales s'élève à plus de 1,200 millions , non compris les 
biens dépendants de la liste civile et de la famille d'Orléans , 
qui échappent à tout contrôle , et qu'aucune statistique, au 
moins digne de ce nom , ne saurait atteindre. 

L'enregistrement vous dira maintenant quelles vastes et 
nombreuses mutations s'opèrent au sein des générations qui ha-
bitent ou possèdent ce sol. Chaque année, les capitaux engagés 
dans ces mutations s'élèvent à plus de 3 milliards ; quelquefois 
des causes accidentelles leur donnent une impulsion subite ; 
en suivant, par exemple , les dix années comprises entre 1826 

et 1835 , on voit que la valeur des biens transmis après décès 
a été beaucoup plus considérable en 1832 que pendant aucune 
des années qui ont précédé ou suivi : le chiffre pour celte année, 
"meubles et immeubles réunis , est de 1,658 millions ; en 1831, 

il était de moins de 1,300 millions, et en 1833 de moins de 

, l.oOO millions : cette année était celle d, TT^^^^ 
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AMÉDÉE ROUS^ILUc! ^ 

LYON. — iMPKIYSKKIK DE BOURSY FILS, RUE
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Feuille d'Annonces. 
ANNONCES JUDICIAIRES, 

ÉTUDE DE Me PIGNABD , AVOUÉ A LYON , BUE ST-JEAN , N° 27. 

Adjudication -définitive, en l'audience des criées du tri-

bunal civil de Lyon , du samedi douze août mil huit cent 

trente-sept, à onze heures du matin , et en un seul lot, 

des immeubles saisis et vendus par expropriation forcée au 

firéjudice de César Faure,propriétaire et moulinier à Nuel-

es (Rhône), situés en cette commune de Nuelles, et consis-

tant en plusieurs corps de bâtiments, moulins à moudre le 

blé, et tous les agrès, meules et ustensiles, et un fonds en 

nature de pré , terres , pièce d'eau ou étang , chaussée ou 

canal, de la contenance totale de deux hectares vingt-sept 

ares quatre-vingt-sept centiares (soit dix-huit bicherées 

lyonnaises.) 

S'adresser , pour de plus amples renseignements, audit 

M« Pignard. (2907) 

ÉTUDE DE M
E
 DARGAUD, AVOUÉ A LYON, RUE DE LA LOGE, 

M° 4. 

Adjudication définitive en l'audience des criées du tri-

bunal civil de Lyon, le samedi dix-neuf août mil huit cent 
trente-sept , 

D'une grande maison et dépendances, situées à la Croix-

Rousse , faubourg de Lyon , montée de la Roucle , et por-

tant le n» 4 sur la nouvelle rue tendant du cours d'Her-

bouville à la Croix-Rousse. 

Les enchères seront reçues au pardessus la somme de 

\ingt-un mille francs. 

S'adresser, pour les renseignements, à M« Antoine-Jo-

seph Dargaud, avoué , demeurant à Lyon, rue de la Loge, 

n» 4. (2939) 

(2942) Samedi douze août courant, huit heures du ma-

tin , il sera procédé, sur la place des Bernardines, à Lyon, 

à la vente par autorité de justice d'un mobilier et usten-

siles saisis, consistant en secrétaire, commode, tables, 

chaises, mécaniques et moulinages, ustensiles de cuisine et 

autres objets. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

VENTE VOLONTAIRE, AUX ENCHÈRES, 

Des bains des Deux-Ponts , situés aux Brolteaux , cours 

Bourbon. 

Le jeudi dix-sept août mil huit cent trente-sept, à dix 

heures du matin , pardevant Me Quantin , notaire à Lyon , 

et en son étude sise quai St-Antoine , n° 11 , au 1er étage , 

il sera procédé à la vente volontaire et aux enchères de l'é-

tablissement des bains dits des Deux-Ponts , sis aux Brot-

teaux, cours Bourbon , à l'angle de la rue d'Orléans ; en-

semble de tous objets mobiliers composant ledit établisse-

ment ou servant à son exploitation. 

S'adresser, pour les renseignements, audit M* Quantin, 

notaire , comme aussi pour traiter de gré à gré avant le 

jourde la vente. (2917) 

ÉTUDE DE Me ROSIER , NOTAIRE A LYON , RUE ST-COME , N° 4. 

A VENDRE ou A ECHANGER contre une maison à Lyon. 

—Un beau domaine situé à trois lieues de Lyon , dans le 

canton de Neuville-sur-Saùne , composé d'une belle mai-

son de maître , de bâtiments d'exploitation, vaste cour , 

pièce d'eau, jardin , vignes , prés et bois , de la conte-

nance ensemble d'environ 80 bicherées. 

Le propriétaire du domaine donnerait, au besoin, un 

retour de 50 à 60,000 fr. 

A PLACER. — Divers capitaux à dettes à jour , depuis 

500 jusqu'à 200,000 fr. et au-dessus. (2819) 

ANNONCES DIVERSES. 

M. MULNIER, PEINTRE DE PARIS, 

Rue Saint-Côme, 7, au 1er, 

Fait le portrait en miniature, aquarelle, dessin colorié , 

estompe et mine de plomb. Ces trois derniers genres, par 

la modicité de leurs prix, se trouvent à la portée de toutes I 
Us fortunes. (2921) J 

I DÉPURATIF DU SANG. j 

EXTRAIT DE SALSEPAREILLE COMPOSÉ DE M. E.SMITH 
DOCTEUR EN MÉDECINE DE LA FACULTÉ DE LONDRES. 

PAR ORDRE DU GOUVERNEMENT SARDE, les Universités de Turin et de Gênes fa 

saisies de l'analyse de ce remède el, d'après leur rapport du 31 juillet 1833, l'approbation royale était accordée à M. E. S 
Le 5 novembre 1833, 1*1. et R. gouvernement de la Lorabardie , par son décret publié sur la foi du rapport de l'Université do [' , 
accordeau sieur E. Smith des privilèges exclusifs constatés dans l'ordonnance publiée six fois par ordre du gouvernement ,1 . 

la Gazette officielle de Milan. Le conseil sanitaire de Rome lui accorde même accueil, sous date du 11 mai 1836, et, en dernier 
lieu, le collège médical de Naples a également reconnu l'avantage que la Faculté dc médecine pouvait tirer de son puissat 
dépuratif, l'extrait de Salsepareille composé. Ces témoignages sont donnés par des professeurs occupant les hauts grades delw 
profession, hommes d'une science dont les membres s'opposent assez ordinairement à toute innovation ou changement quel-
conque , ne se rendant qu'à une conviction acquise par leur propre expérience.Les documens originaux de ces gouvernemenis el 
universités peuvent être vus chez l'auteur : témoignages irrécusables. 

Se vend en boîtes de 3 fr. et de 10 francs. 
A LYON , chez M. Vernet, place des Terreaux , 13 ; â ST-ETIENNE , à la pharmacie Garnier-Martinet : à ROAME, 

M. Mercier , rue Royale ; à MAÇON, M. Lacroix , rue des Selliers ; à GRENOBLE , M. Ricard , place Grenetle . \i 

à VALENCE , M. Collet, Grande-Rue , 56. (1782) ' 

(2941) A LOUER. —Une jolie petite maison, bâtie de-

puis trois ans, réunissant l'utile et l'agréable, située à Bel-

ley, en bon air, composée d'un salon tapissé nouvellement, 

avec alcove fermante, glace et sonnette à la cheminée ; 

deux autres chambres aussi à alcôves et à cheminées qui 

ne fument pas, aussi tapissées; cuisine, évier, office, cabi-

net, une jacobine , cave, caveau , bel hangar pour le Ijois, 

écurie pour un cheval ou une vache, une buanderie , un 

jardin clos de murs: le tout fermant à clé ; et enfin un pré 

au bout du jardin produisant trois voitures de bon foin. La 

maison est plafonnée partout et a des persiennes aux fenê-

tres. Le loyer est de 500 fr. 

S'adresser, à Belley, à M. DEPUGIEU , avocat ; à Lyon , 

chez M. MACORS , pharmacien, rue St-Jean, n« 30. 

(2938) Un homme de trente ans environ désirerait se 

placer eu qualité de garçon de peine dans un magasin. 11 

connaît la fabrique des étoffes de soie , et calcule habile-

ment. Il est connu à Lyon, et peut fournir d'excellents 

renseignements sur sa moralité. 

S'adresser chez M. Musy , négociant, rue des Capucins, 

maison de la Banque , au 1«, l'escalier dans la cour. 

(2924) AVIS. 

M. Thébaud , avocat et ancien AVOUÉ , prévient MM. les 

négociants et commerçants que le grand concours d'af-

faires force de négliger leurs BECOUVREMENTS , qu'ils trou-

veront en lui, moyennant une remise légère et propor-

tionnelle , un intermédiaire utile pour effectuer leurs 

rentrées. 

11 pourra même, en sa .qualité d'avocat, plaider devant 

tous tribunaux, â l'effet des poursuites dirigées dans l'intérêt 

des personnes qui voudront bien l'honorer de leur confiance. 

S'adresser au bureau de l'agence , rue Ecorchebœuf, 

n» 17 , à l'entresol. 

(2947) Un ancien voyageur de commerce, allant se fixer 

en Italie , désire joindre quelques nouvelles cartes d'é-

chantillons à celles qu'il a déjà ; il offre en conséquence 

à MM. les négociants ses services pour leur faire des pla-

ments dans ce pays. 

Comme il doit résider constamment dans ces contrées, 

il pourra s'occuper activement des affaires litigieuses que 

les maisons qui voudraient lui confier leurs intérêts pour-

raient avoir à y régler. 

S'adresser, pour plus amples renseignements, à M. Jac-

quand , rue Bouteille, n° 25, au 1er. 

De FAGUER , successeur de LABOULLÉE , parfumeur. 

Le succès immense et toujours croissant de cette pâte de 

toilette est dùà sa supériorité bien reconnue pour blanchir 

la peau , l'adoucir et la préserver du hàle et des gerçures. 

I Dépôt à Lyon, chez M. Soccard aîné, place de l'Herberie. 

!
 1

 (2944) 

LA CRÉOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

Enlève à l'instant la douleur de dents la plus vive et guéri: 

la carie des dents gâtées. — 2 fr. le flacon [qui est carré t\\ 

toujours accompagné d'une instruction). — Pharmacienil 

dépositaires : Ardouin, à Amplepuis; Giroux, à Bellevillea 

Coudroyer , à Givors; Briand , à St-Symphorien ; Michel, 

â Tarare ; Turin , à Tarare ; Voituret, à Villefranche ; Bo-

relly, Boitel, Aguettant et Vernet, place des Terreaux, a 

Lyon. t
29+J
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(29i5) PILULES NAPOLITAINES de M. Poisson, pharmacien lire«le il 

roi, rue du Roule, n" 11, à Paris. Elles guérissent en peu de jours eij> 

accident les maladies secrètes, récentes el invétérées. Prix : o V. » «*' 

deux ou trois suffisent pour la guérison. Chaque boite, enveloppée <ie"a|» 

blanc, est revêtue de chaque cdté du cachet de l'auleur dontle nom s ) t" 
écrit eu toutes lettres. Le dépôt est à Lyon, chez MM Bielrii-Sione-te 

rue Neuve, 12; Tarare , chez M.Michel, rue de la Pechene: 

M.Martin; Moulins, chez M. Gay ; Dijon, chez M. Delarue, 
chez M. Plana ; Mùcon, chez M. Lacroix, lous pharmaciens. 
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